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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 1ER BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant les délais de traitements des dossiers de retraite faisant l’objet d’une 
liquidation provisoire par la Caisse nationale d’assurance vieillesse et les caisses d’assurance 
retraite et de la santé au travail et l’impact de ces délais sur les revenus des assurés. Il propose des 
mesures de réduction de ces délais et des pistes de financement de ces mesures en privilégiant 
l’établissement de recettes nouvelles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de rapport du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet 
du délai de traitement des dossiers de nouveaux retraités bénéficiant d’une pension provisoire.

La présente proposition de loi entend mettre en place une garantie de pension provisoire à 
destination de l’ensemble des nouveaux retraités dès l’ouverture de leur droit à la retraite. Si une 
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telle pension permet de sécuriser financièrement les retraites en évitant la rupture de ressources et la 
précarisation associée elle ne met pour autant pas fin au parcours du combattant de l’ouverture des 
droits à la retraite.

En effet, les dossiers faisant l’objet d’une liquidation provisoire restent soumis à des délais de 
traitement important qui maintiennent dans l’incertitude et sans l’accès effectif à leurs droits les 
assurés. Ces situations de plus en plus fréquentes du fait du sous-effectif de la CNAV, des 
dysfonctionnements informatiques et de la politique du chiffre se répercutent sur les assurés sur qui 
l’attente et la régulation finale peuvent peser lourd. Il n’est ainsi pas rare que ces dossiers mettent 
plusieurs mois voire plus d’un an à être régularisé quand bien même la personne a anticipé son 
départ et déposé son dossier dans les délais.

C’est pourquoi cet amendement de rapport du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite 
porter le sujet du délai de traitement des dossiers de nouveaux retraités bénéficiant d’une pension 
provisoire.


